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Règlement d’application de la loi du 7 mars 2006 sur l’aide aux requérants d’asile et à certaines catégories d’étrangers (RLARA) 

 
 

 
ANNEXE 2 : Barème pour logement dans une structure d’hébergement collectif (art. 20 al. 2, 21 et 42 LARA et 8 RLARA)  
 

 

Montant forfaitaire 

journalier par adulte 
(Nouveau) 

12.00  

Montant forfaitaire 
journalier par mineur 

(Nouveau) 

6.00  

 


